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LYON , 5 février 1828. 

' Egalité! égalité! Tel est le cri que pousse la 

France depuis quarante années. En 1789, ce fut un 

cri de guerre; un peu plus tard, ce fut un cri de 

victoire; aujourd'hui, la nation tout entière ano-

blie par les sciences et par les arts, en a fait 

son cri de paix. Pourquoi donc ne jouit-elle 

pas de cette douce paix compagne de la prospérité ! 

C'est parce que 'la faction du privilège, toujours 

renaissante, toujours aelive, n'est jamais entrée 

sincèrement dans l'alliance de la grande famille. 

Elle pense encore comme elle pensait lors des 

Etats-Généraux tenus à Paris en 1614 : Le lieute-

nant de Mesme, s'adressant de la part du tiers-état à 

la noMesse , dit que les trois ordres devaient se 

considérer comme trois frères, dont le cadet était 

le tiers-état. Le baron de Sennecey répondit , au 

nom de la noblesse, que le tiers-état ne pouvait 

s'arroger le nom de frère , n'étant ni du même 

sang ni de là même vertu. Tel est l'esprit de l'a-

ristocratie féodale dont les restes tendent à gêner 

tous les jours davantage les mouvemens du corps 

social. Voyez-la s'agiter en ce moment autour du 

trône , autour des chambres représentatives. On l'a 

crue un moment vaincue , dispersée, anéantie; mais 

. elle se relève au milieu de nous avec l'appui du 

parti-prêtre pour nous tourmenter , pour nous déso-

ler, pour noits faire rentrer dans cette révolution 

qui nous avait affranchis. A l'époque de notre déli 

vranoe , qui l'aurait dit, qu'en 1828 nous serions 

encore dans la lutte? Qui l'aurait dit que les mêmes 

orages menaceraient encore nos têtes ; qu'après 

avoir été précipités dans le brasier ardent de la 

démocratie, le privilège renaîtrait de ses cendres , 

et viendrait nous menacer de son insolente domi-

nât ion ï Bannis du sol de la patrie après l'avoir 

desséché; rentrés lorsque des mains laborieuses lui 

avaient rsndu toute sa fécondité, les hommes du 

jtrivilége veulent encore s'en adjuger tous les fruits. 

Le génie doit créer à leur profit ; la terre leur 

appartient; la douce rosée du ciel tombe pour eux; 

le soleil muni les moissons , et des mains rotu-

rières doivent les recueillir pour leur offrir la pre-

mière gerbe ! Louis XVIII en rentrant en France 

avait compris que la France était changée ; il avait 

été frappé du progrès toujours croissant des lu-

mières, et il avait donné la Charte. Les compa-

gnons de son exil sont revenus avec leurs préten-

tions, et, comme il y a quarante ans, ils ne com-

prennent ni le mot de nation, ni celui de liberté, 

et encore moins les mots d'égalité légale. Il y a 

quarante ans cependant que les'plus sensés d'entre 

eux surent généralement se résigner, comme au-

jourd'hui nu pins grand nombre eucore adopte 

franchement les destinées de la nouvelle France. 

Ma s ,le si grands, de si nobles exemples- ne sont 

pas à l
a
 porte'e de ces esprits dont l'entêtement ré-

vèle la longue ignorance. Dans leur stupide aveugle-

ment, Us ont fait alliance avec les moines d'Italie 

et d hspagne , et ils ont la prétention Se nous rame-
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 "««s avons désignés, nous 
«levons en ajouter deux autres : l'un est M. Guerre , 

H t" •? eommencement de notre glorieus. révo-
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 député à l'assemblée de Yizile et à 

celle des trois ordres , à Romans ; il fut l'ami de 

Mounier , de Baruave , et plus tard de Portalis. Les 

événemens politiques avant compromis le sort de 

la France et de la liberté , -M. Guerre resta lidele à 

la France et à la liberté (t). Aujourd'hui que la fo-

lie de quelques hommes rend si vifs les souve-

nirs dé 1789, son cœur a ressenti les battemens 

de sa jeunesse ; la défense du Précurseur en offre 

un éclatant témoignage. Si l'expression publique de 

notre reconnaissance nous est permise -, ce doit 

être dans cette circonstance où la patrie appelle 

à elle tous les talens et tous les dévoûmens. Taire 

le nom de M. Guerre , ou le présenter (roidement, 

serait de notre part manquer à la reconnaissance et 

trahir notre bonne et vieille cause. 

L'autre candidat est M. Daunou , l'un des vétérans, 

de celte même cause ; et l'un des plus savaus hom-

mes de notre teins. 

Comme aux élections de novembre dernier, les 

titres des divers candidats seront pesés dan» les 

réunions d'électeurs, et un seul nom sera inscrit 

sur les bulletins constitutionnels , ce sera celui au-

quel les votes préparatoires auront promis la ma-

jorité. 

Un nouveau vol a eu lieu ch"z M. C., fabricant, 

rue Couston, au premier étage. Une somme de trois 

mille francs a été emportée; mais la circonstance 

la plus extraordinaire c'est que les voleurs se sout 

introduits par la fenêtré de la rue , comme ils pa-

raissent en avoir pris l'habitude depuis quelques 

teins, et principalement dans ce quartier , en dépit 

de la surveillance de la police, dont les agens ne 

sont peut-être pas assez nombreux. 

SUR LA NOMINATION DU GRAND-MAITRE 

DE L'UNIVERSITÉ. 

Toute personne de bon sens à qui l'on eût donné 

à deviner de quel côté le ministère appellerait les 

hommes qui doivent compléter le cabinet, eût ré-

pondu sans doute : Lisez dans le Moniteur la dé-

claration des ministres , vous y verrez qu'ils ne 

veulent demander une direction et de l'appui qu'à 

la majorité du pays , et, comme signe de la majo-

rité du pays , à la majorité des chambres. Ainsi le 

ministère attendra pour se constituer définitivement 

que les chambres aient parlé. Alors il appellera 

l'attention et le ch iix du roi sur les plus influentes 

des notabilités parlementaires , c'est-à-dire , sur 

celles qui, en ralliant divers côtés de la chambre , 

peuvent assurer au gouvernement l'appui de la ma-
jorité. 

Cette conduite, en effet , eût été conforme aux 

promesses des ministres ; elle semblait de plus dic-

tée par la seule politique qui pût sauver le minis-

tère actuel , en lui donnant la popularité qui lui 

manque. 

D'une autre part , si spécialisant la même ques-

tion à l'égard de telle branche de l'administration, 

I on eût de mandé entre qui Iles mains pouvait être 

remis le portefeuille de l'instruction publique, qui 

n'aurait répondu que cette forictiou importante exi-

geait non-seulement une notabilité parlementaire en 

ce qu'elle donnait voix délitérative au conseil , 
: mais encore une grande notabilité intellectuelle ? 

Qui n'aurait tourné ses regards vers nos savans les 

' plus célèbres , nos professeurs les plus distingués , 

ou vers ceux de nos hommes de lettres qui règueut 

déjà sur l'intelligence par leurs ouvrages? 

Comment le m'ni stère a-t-il répondu à ces prévi-
sions ? Par le choix de M. de Vatisménil ! 

M. de Vatisménil n'est point une notabilité par-

lementaire , puisqu'il n'a pas encore siégé dans nos 

chambres , et que depuis les dernières élections , 

(1) On peut consulter U fiiçgrapftie dçs Contemporains, 

l'entrée de la chambre élective ne lui à été ouverte* 

que parla colonie de fontionnaires établie eu Corse. 

Qu'il ait brigué ce choix ou qu'il ait été fortuit, on 

conviendra que ce n'est point là une de ces palmes 

que l'opinion publique confère. 
Et cm'a fait M. de Vatisménil pour obtenir 1 ap-

pui de'l'opinion ! A-l.-il défendu la cause nationale 

avec une plume indépendante , » h attendant e mo-

ment de la détendre avec l'autorité de mandature 

du peuple ? A-t-il au moins employé le don d'une 

brillante éloquence à faire chérir et répandre les lu-

mières, et à préparer, pour le service de la patrie, 

la génération qui doit être un jour sa richesse et 

sa gloire ? Nous ne le connaissons que sous un seul 

rapport . comme l'homme et le défendeur co.ista'it 

du pouvoir sous les divers systèmes politiques qui 

se sont succédés-.lepuis la restauration ; avoçat-ge-

néral de l'interprétation , toutes ses campagnes ont 

été dirigées contre les gens de lettres. C'est dans 

celte carrière q .e VI. de Vatisménil s'est élevé suc-

cessivement des dernier: rangs du minis ère public 

jusqu'au poste éminent où il vient d'être appelé. 

Malgré de teisantéeédeus, nous croyons qu'on na 

doit rien préjuger sur la ligne que suivra le nou-

veau grand-maître de 'Université dans l'exercice 

de ses fonctions. Les eirconstasces extraordinaires 

où nous sommes dominent les hommes comme I S 

choses; et c'est surtout aux hommes habiles comme 

M. de Vatisménil qu'il appartient d'en reconnaître 

l'empire. D'ailleurs , il ne serai, pas le premier 

qui, parvenu au poste capable de satisfaire son ambi-

tion , aurait conçu d'autres idées que Celles dont il 

suivait l'impulsion quand il s'ag ssait de caresser 

des protecteurs. M. de Vatisménil , dit-on , n'au-

rait pas attendu la chute de M. de Peyronnet pour 

rompre avec lui et avec le parti jésuitique : com-

ment croire enfui qu'un protégé de Mont-Rouge 

puisse avoir pour introducteur au ministère M. d» 

Portalis ? 

Né jugeons donc point d'avance le nouveau! 

grand-maître de l'Université : attendons ses actes. 

Or, sa nomination elle-même est nu acte, non pas 

à lui , mais à ses collègues. Ce sont eux que nous 

blâmons de ce choix , parce qu'il indique la volonté 

de repousser les notabilités nationales. Comment , 

avec un tel système , le ministère acquerra-t-il de 

la force ? comment, se conciliera-t-il les suffrages 

des chambres ? comment dissipera-l-il la défiance 

qui l'entoure l comment enfin détruirait-il cette 

opinion vraie oii fausse , mais si générale, qu'il n'est 

que le prête-nom d'un autre ministère qui lui dicte 

ses paroles , et lui commande ses actes sans eu 

répondre ? 

Le ministère qui termina la réaction de 18rf> 

avait créé le système de gouvernement qui fut dé-

signé sons le nom de bascule ; lancé au uni eu de 

partis extrêmes , et entre lesquels existaient des 

barrières alors indestructibles, il put, en armant 

les partis les uns contre les autres, et en les te-

nant divisés , se perpétuer dans une sorte de neu-

tralité ; mais il finit cependant par être acculé à 
l'extrémité de cette voie. Forcé de s'allier avec l'un, 

des deux partis , il s'enrôla sous les bannières de 

celui qui était contre la nation , et il se perdit avec 

ce parti quand la nation l'emporta. Aujourd'hui le 

ministère nouveau pourrait-il entrer dans la même 

carrière ? s'imaginerait-il pouvoir y vivre seulement 

pendant quinze jours de débats des chambres ? 

Quant à nous , fiàtion , cette position où se placé 

le pouvoir nous indique dé plus en plus celle qui 

nous convient. Nous nous sommes Sauvés malgré 

les attaques du pouvoir ; à plus forte raison nous 

préserverons-nous sans l'aide du pouvoir. Conti-

nuons donc à n'avoir confiance que dans les forces 

nationales qui ont t iomphé aux élections ; ne nous 
laissons pas dissoudre. Notre union a fait notre 

victoire ; qu'elle uous en garantisse encore lesfruitâJ, 



Marseille, i«"février. m 

{[Cdrrpsponclance particulière du Précurseur,') t 

La mesure prise par S. G. le garde-des-sceaux I 

-de ne demander qu'aux magistrats les certificats ( 

•de moralité et de capacité exigés des sujets pré-

sentés pour des emplois dam- la magistrature , ou ; 

comme officiers ministériels , a e'té reçue avec i 

bienveillance. Il était pour quelques personnes fort | 

difficile d'obtenir, de l'autorité administrative cette < 

«spèee de certificat , attestant qu'on était monar-

chique et religieux . à moins qu'on ne lût coïisi- i 

déré comme pur ministériel. On Cite des certificats 

où l'on avait noté un individu comme ne pensant i 

pas suivant les vues du gouvernement ; un second , 

comme émettant des opinions opposées au.r inten-

tions bienveillantes du ministère ; un troisième -, 

Comme souscripteur *u monument du général Foj. 

On en était venu au point qu'un bomme de bonne 

mœurs et de capacité n'aurait pu, sans le secours 

de la congrégation , être agent de change , courtier 

de commerce , avoué, notaire , huissier : sans cette 

«ttache, on qualifiait le postulant de libéral; aussi 

beaucoup de personnes, pour prévenir toutes dif-

ficultés, joignaient à leurs titres des certificats de 

leur curé et d'autres ecclésiastiques. 

L'ex-garde-des-sceaux , comte de Peyronnet , a 

nie avec imprudence à la tribune que l'on exigeât 

pour les officiers ministériels des certificats d'opi-

nion politique. Voici les instructions authentiques 

relatives aux pièces que doivent fournir les officiers 

" ministériels pour leur admission : 

i» Demande ou supplique au ministres 2* acte 

de naissance ; 3° certificat de libération du ser-

vice militaire ; 4° certificat de bonne vie et mœurs, 

de bonne conduite et opinion politique , de jouis-

sance de droits de citoyen. 

<< Ce certificat doit être donné par le maire du 

-» domicile du postulant 5 c'est une attestation que 

» ce fonctionnaire délivre personnellement en sa 

* qualité de premier magistrat de la cité ; elle doit 

» être précise , explicite et ne laisser rien à dé-

» sirer- » 

5" Certificat des personnes chez lesquelles on a 

travaillé ; 6° certificat de moralité et de capacité. 

Toutes ces pièces sont rigoureusement et nomi-

nativement exigées , etc. , etc. , etc. (1). 

Il est question dans toutes les réunions de l'ad-

mission d'un commissaire de police dans un cercle, 

où il n'aurait été reçu que parce qu'on aurait avancé 

l'heure du scrutin, afin d'éloigner les opposans qui, 

ne voulant pas avoir parmi eux un agent aussi 

actif de l'administration , se seraient retirés de cette 

société.... Ce qu'il y a de plus plaisant , c'est le dis-

cours du récipiendaire « qui se serait comparé aux 

» grands hommes de l'antiquité qui avaient des en-

y riemis ; à tous les ministres modernes , Riche-

» lieu, Mazariu et Villèle , contre lesquels la mal-

» veillance s'était prononcée ; et que lui , étant 

>> fonctionnaire public, il n'était pas surprenant 

» qu'il? s'y trouvât en butte, etc., etc., etc. *> Il faut 

dire que ce commissaire de police a été nommé 

pendant le feu triumvirat ministériel , par la pro-

tection de M. le député de Beausset , qui vient de 

faire nommer son agent d'affaires, ancien joaillier, 

et tout à fait étranger à l'élude des lois , à une 

place importante de l'ordre judiciaire. Ce député 

«St parti avec ses collègues Roux et Straforello pour 

assister à la messe du St-Espiit de l'ouverture des 

chambres. 

D'après les lettres de Toulon , le général Guil-

ïeminot , dont le départ avait été suspendu le 26 

du mois dernier, est définitivement parti , hier 3i, 

pour Corfou, sur la frégate VArmide. On fait dans 

ce port beaucoup d'approvisionnement , et on tra-

Taitle avec activité à l'armement et à ta réparation 

de vaisseaux , frégates et autres navires. Le convoi 

partant pour le détroit, a obtenu d'avoir deux bâ-

timens de guerre pour escorte , uri en tête et un 

en queue. Le commerce réclamait depuis long-tems 

cette mesure à laquelle on a accédé; il faut espérer 

qu'elle sera continuée. 

* Sy recourrai son vent , Messieurs , rîotlVaiiicu, un 
•que je suis que le premier devoir de l'administra* dé; 

lion est d'éclairer sa marche par de fréquentes et de qu 

franches communications avec les intérêts sur les- un 

quels elle est appelée à agir» ni< 

» Une grande tâche m'est impOse'e par le choix 

que le roi a daigné faire de moi pour la direction pa 

d'un département, dont h création dit assez quel un 

prix sait mettre S. M. à la prospérité du commerce in< 

et des insdust:ies de ce royaume, po 

» Si cette tâche est au-dessus de mes forces , je le 

sais du moins qu'elle n'est pas ati-dessus de mon tic 

zèle, et surtout, de mon dévouement aux intérêts m< 

généraux du pays , dans les premiers rangs desquels le: 

je place les intérêts que vous représentez: ceux-là pu 

surtout, Messieurs, ont b soin d'avenir, et l'ave- co 

nir n'est que -dan» la confiance qu'inspire la marche no 

du gouvernement. J'ai la ferme croyance que l'ad- n' 

ministration à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir , ni 

méritera celle de tons les hommes qui, comnle vous, l'a 

Messieurs, veulent sincèrement, sans passions, avec d< 

persévérance, comme avec sagesse , la dynastie lé- m 

gitime et les libertés publiques; ce sont là nos sym- qi 

boles et nous y seront fidèles, » m 

— On annonce pour lundi prochain l'apparition 

d'un nouveau journal politique. Il y a déjà plusieurs 

jours que tous les arrangemens sont faits. Ce jour-

nal portera le nom de Messager du Soir. Le rédac-

teur en chef en a été pris parmi les collaborateurs ■* 

de la Quotidienne. C'est un des ses principaux écri- J" 
vains qui, si nous sommes bien informés, aura lu 

direction de cette entreprise ministérielle. 01 

C'est la veille de la séance royale et de l'ouver- e' 

tare de la session , que le Messager du Soir doit 

paraître. Le choix du titre et du moment confirme Sl 

ce que nous venons de dire; il indique assez, dans a 

quel intérêt il s'élève et quel en doit être l'esprit. s< 

C'est un rival pour la Gazelle. " 

— Hier, pour la première fois, la commission 

des conflits et celle des belles-lettres, sciences et c 

arts, se sont assemblées : la première dans une des 

salles du Louvre . sous la présidence de M. Portalis; c 

la seconde au ministère de l'intérienr. 

—- La tragédie de la Mort de libère , represen- S 

tée hier pour la première fois au Théâtre-Français, P 

a réussi sans opposition: elle est de M. Lucien * 

Arnault fils , l'auteur de Marias. 'j 

— M. de la Servière, ancien secrétaire de M. P 

Franchet, et ex-employé à la direction de la police, 

vient de prendre son passeport pour Rome. v 

, —M. Duplessis, chef de la troisième division de c, 

la police, dite la division de la police de sûreté , a e 

i donné sa démission, et elle a été acceptée. 

— Les journaux de Saint-Pétersbourg annoncent *■ 

que les équipages de campagne du grand duc Mi- P 

. chel sont partis pour Rieff. On attendait l'ambassa-

• deur anglais sir William A'Court qui devait se ren- e 

■ dre en Russie par Bruxelles et Berlin. Les grains 

t et autres vivres sont transportés en grande quantité, 

t sur des traînaux de Pologne, en Volhvnie où la ? 

t grande quantité de troupes rend nécessaire la for- c 

? mation de magasins considérables. e 

— Le cabinet secret de l'administration de la c 

: poste aux lettres , celui que nous avons signalé 1 

, dans nos numéros des 28 et 5o janvier , a été , dis- ' 

; sous hier , par ordre de M. Roy , ministre des fi- I 

; nances. 1 

r — M. le prince de Poîiguac part samedi prochain
 1 

5 pour Londres. S 
1 t 

PARIS , 3 février 1828. 

M. de Saînt-Cricq, ministre du commerce, aréun' 

hier, chez lui, les membres du conseil-général 

des manufactures, et ceux du conseil-général du 

commerce. 

«Messieurs, a dît le ministre, il me tardait de 

TOUS dire combien je suis heureux des rapports 

qui vont s'établir entre vous et moi. Il y a long-

tems qu'il m'a été donné d'apprécier , dans des re-

lations directes et. personnelles, les lumières et 

l'honorable caractère d'un grand nombre d'entre 

TOUS, et, dans les? résultats de vos travaux qui ont 

passé sous mes yeux, l'expérience, les lumière* et 

le patriotisme de tons. 

(1) Nou» aTotis 'léjii rKf (fin ces certificats même ne sufli-

taiint pas. l>es ronsi'igneincns étaient pris secrètement auprès 
d'un fonctionnaire o-eolle qui tes envoyait sans les communi-
quer au postulant. A Lyon , ces demandes inquisitoriales, étaient 

«dressée» * •> euii/Iojé u<5 la préfecture, 
{Matt'lH UfUacteur. } 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 
Ï 

Grande députation pour le 5 février. 

MM. baron Fontette, deBerset, baron deCressac,
 ( 

de Leyval (Félix), Kerjégu, de Kérouvriou , de 

Margadel, Ernouf , de Marrallach , de Van-deuil, ba-

ron d'Anthès , baron Duteil, baron Lafont, de Mon-

ceaux , de Cqrzav , Casimir Perrîer , de Châteaufort, 

iVIarchegay de Lousigny , le comte de Montsaulnin, 

le baron Baron. 

Bureau provisoire. 

MM. Rallier , président d'âge. 

Pas de Bcaulieu, de Champvallin , de Riberolles; 

de Las cours , secrétaires provisoires. 

— Jamais peut-être, depuis la restauration , cette 

séance, qui n'attire ordinairement que très-peu de 

députés , n'avait été si nombreuse. Oii se rappelle 

que l'année dernière ii a firllu dix jours à la cham-

bre septennale pour se constituer, même après le 

discours de la couronne. Aujourd'hui, près de trois 

cents membres se trouvaient réunis. Les bancs de 

l'opposition
 f

 envahis depuis 1824 par le parti mi-

nistériel, se sont prompte ment garnis de députés 

constitutionnels, et offraient un nombre supérieur 

à ceux qui sont allés siéger au côtéf droit. On a re-

marqué que plusieurs membres de l'ancienne coç-

tre-opposition étaient venus s'asseoir au milieu des 

membres de l'opposition' monarchique et constitu-

tionnelle. M. de Pradt. ancien archevêque de Ma-

line» , assistait à la séance en habit noir et en petit 

manteau. Cet empressement est du plus heureux 

augure; il répond à la confiance de Fa nation , qui 

s'est occupée de SAS affaires avec trop de zèle ef de 

fermeté pour que les homme» honorés de ses suf-

frage* nef eoïnpre&ueiît pas lest devoir* qui »«n* 

imposas à leur 'patrloiisnirt. Un grand nombre de 

députés, qui se trouvaient après uue séparation d
e 

quatre années, s'abordaient avec cordialité et aVee 

une confiance qui sont un augure favorable de l'u, 

nion et de la franchise de leurs votes. 

Après la distribution des billets , oti s'est mêlé 

par groupes, et dans ce moment la chambre a eu 

un aspect d'union^ et de concorde; les rapproche-

mens ont eu heu indépendamment de toute opinion 

politique. La promotion de M. de Vatisménil y «raît 

le principal objet d'entretien. Dans diverses inten-

tions, les uns se demandaieht s'il ne s'était pa
s 

montré dévoué aux jésuites et à la congrégation • 

les autres si , exerçant les fonctions du ministère 

public, il n'avait pas requis maintes fois des peines 

contre les geus de lettres, à la tête desquels on ve« 

nait de le placer avec tant de maladresse; mais ce 

n'était là qu'un sujet passager d'entretien, et en gé-

néral le dévoûuient à la Charte et aux lois était 

ratne de ces conversations. Quelques paroles plus 

décidées se sont fait entendre parfois sur l'ancien 

ministère , sur le discours du trône , sur la réponse 

qu'il nécessiterait , et sur d'autres mesures non 

moins graves. 

BRUITS DU JOUR. 

M. de LaboUtdonnayè , indépendamment du mi« 

nistère qu'on lu! a proposé , demandait trois direc-

tions pour ses amis , avec l'entrée au conseil; j|
 se 

bornait à désirer pour M. Delalot, une place de mi-

nistre d'état , sans attributions spéciales. Ce plan 

était avorte dès hier, ainsi que nous l'avons raconté. 

L'offre simultanée d'une démission , faite par plu-

sieurs ministres ayant actuellement portefeuille, n'y 

a pas moins contribué que l'extrême médiocrité du, 

secours apporté à M. de Labourdonnaye, par ses amis 

de la contre-opposition. Le ministère de l'instruc-

tion publique , sous le titre de grande-maîtrise , 

confié aux mains de M. Vatisménil, b peine âçé de 

trente-huit ans, passe pour un dédommagement ac-

cordé par nécessité à ce parti. Comme M. de Va* 

lisménil n'apporte pas à l'administration trois suffra-

ges de plus , on a eu en vue non-seulement de ré-

pondre à une exigence , mais d'assurer un orateur 

à une administration qui eût laissé retomber sur 

M. de Martignac presque tout le poids des débats 

parlementaires. 

Ce qui semblerait prouver l'urgence de la situation 

vers laquelle on a été sur le point de se précipiter, 

c'est que, suivant les bruits qui ont cours, un très-

éminent personnage aurait reproché à M. de Crus-

soles
 (
 d'avoir cessé de recueillir chez lui la réunion 

du dnc d'Uzès , réuion qui , dans la chambre des 

pairs et à la cour, occupe la même place qu'occupe, 

dans la chambre des communes , la société des trente 

et quelques députés, dont M. de Labourdonnaye est 

le chef le plus apparent. 

De lenr côté, un grand nombre de pairs , qui re-

gardent l'institution à laquelle ils appartiennent 

comme destinée à maintenir un équilibre nécessaire 

entre la monarchie et le peuple , se disposent, dit-

on , à présenter au roi une très-humble suppliqu* 

dans laquelle ils réclameront de sa sagesse le mata» 

t en de leur dignité et de leurs prérogatives. Oa 

pense bien que la promotion des soixante-dix-neuf 

pairs imaginée , en désespoir de cause , par M. (le 

Villèle, tiendrait , par quelque côté, à cette sup-

plique dont on ne saurait attaquer le droit consti-

titutionnel. ( Courrier français.) 

— 11 paraît que la négociation pour l'entrée de 

M de Labourdonnaye au couseil a échoué par le re-

fus qu'ont fart un grand nombre de ses amis poli-

tiques de s'engager à le soutenir. On assure qns 

SI. de Labourdonnaye et ceux de ses collègues qui 

s'étaient associés à ses projets, sont-allés se joindra 

à la réunion composée des anciens amis de M. de' 

Villèle, ( Constituliomiel. ) 

 : 
EXTERIEUR. 

SUISSE. 

Depuis la restauration de i8i/
t
 , la France , té*' 

Pays-Bas, la Bavière, le Wurtemberg, la Saxe, ls 

Portugal ont ob.enu , par une heureuse âlliané* 

entre les rois et les peuples , des institutions pro-

tectrices des libertés publiques. Partout , et d'aprfc* 

les mêmes principes, on a amélioré les institutions 

judiciaires ou l'on s'occupe de leu-r amelioi àtioïi< 

La reconnaissance des républiques de l'Amériq*9 

du sud par plusieurs puissances , l'intervention- «* 

faveur de la Grèce , tout annonce en un mot le* 

grands progrès des idées libérales et leur appl'* 

cation. 

Le canton de Vaud offre nn trifte et bizarre coif 

traste. Dans le tems d'un despotisme absolu et loi*' 

puissanC, il jouissait d'une constitution très-libérale 

( l'acte de médiation). Ce despotisme est tomhUi 

presque tous les peuples ont profité de sa chute <** 

obtenant des droits et des privilèges nombreux : I" 

peuple vaudois, au contraire , a perdu en 1817 

droits les plus précieux; et dès lors son gouverne-

ment se fortifie tous les jours davantage daus 

cemposiCigrtr axistovFatiqae, 



Quelle ont été 'es éatises' Aè ce changement >■ 

Sous sommes loin de partager les soupçons de ceux 

ni l'attribuent à l'intérêt per.-.oiuiel ou à l'dmbition 

eoupal'l"
 (

'
e
 quelques hommes. Les faits parlent. 

Pendant la crise générale de 1814 nous étions dans 

une position forcée ; l'existence politique de notre 

oaiiton était menacée de la manière la plus alar-
mante : il a fallu céder a ces circonstances extraor-

dinaires , et nous avons reçu notre nouvelle cens-, 

titutiom 

Depuis long-tems le calme a succédé à la tem-

pête. Le moment n'est-il pas arrivé de réparer les 

avarie* du vaisseau qui a été si fort maltraité / Les 

causes qui ont donné naissance à notre constitution 

n/çxisteut plus. Nous jouissons de la tranquillité la 

plus parfaite. Il serait dérisoire de dire, en 1828 

comme en 1814 , il faut céder à une forcé majeure. 

Ou' a dit que notre constitution a été faite sous une 

influence étrangère. Si cela est vrai, cette influence 

n'est plus aujourd'hui la même : elle milite au con-

traire avec la plus grande force en laveur d'une 

amélioration. Marchons avec notre siècle,et prenons 

pour exemple ce qui se fait chez presque toutes les 

nations , surtout chez celles qui nous entourent. 

JJous les voyons de tous cotés perfectionner leurs 

institutions de toute espèce. Enfin , ce qui est sans 

re'plique, plusieurs cantons de la Suisse, anciens 

et nouveaux , ont déjà , paisiblement et sans obsta-

cle , revu et' modifié leurs constitutions, Rien ne 

nous empêche donc de revoir aussi ta nôtre ; il suffit 

que nous avons des motifs raisonnables pour le 

faire. Ces motifs, il est inutile de le répéter davan- • 

tage, consistent essentiellement dans 1", îees bien 

connus de notre constitution-; ils sont nombreux , 

et personne ne les met en (toute , nauf ceux q :i se 

laissent aveugler par leur intérêt persownél. Mais 

ces vices jettent chaque jour des racines plus pro-

fondes : il est donc urgent de les extirper ; plus tard 

il n'en sera plus tems. 

Les Vaudois ne peuvent-ils pas dire à leurs re-

présentais : Rendez-nous les droits qu'où nous a 

ôtés 'dans un moment de forcé majeure? Ils ne sout 

dans vos mains qu'un dépôt nécessaire; ils doivent 

vous être sacrés. Cette force majeure a cessé. 

Rendez-nous les droits que nous ne vous avons pas 

abandonnés. Rendez-nous les cinquante-trois élec-

tions qu'on nous a ôtées pour les donner à une 

commission électorale. Rendez-nous des élections 

de candidats qui ne soient pas illusoires ; des élec-

tions tous les cinq ans , un tribunal d'appel qui ne 

soit pas un corps politique. Rendez-nous toutes ces 

institutions, et, de plus , améliorez-les, si, telles 

que nous les avons possédées , elles sont suscepti-

bles d'améliorations. Nous n'avions pas mérité d'être 

frappés d'incapacité poli ique par la perte de nos 

droits; nous n'eu avions jamais abusé; et , dans le 

moment du danger, lorsque l'existence de notre 

canton était menacée par des prétentions étrangè-

res, nous eu sommes-no is rendus indignes .' N'avons-

nous pus été la sauve-garde de notre indépendance, 

bien plus que notre eonst'iHition nouvelle? Notre 

co iduite n'a-t-elle pas été sage et ferme; notre vo-

lonté n'a-t-elle pas été fortement prononcée; notre 

dévouement n'a-t-il pas été sans bornes? Quelle a 

été notre récompense? La perte de nos droits po-

litiques en faveur d'un petit nombre de citoyens. 

Garderont-ils ces droits ? les transmettront-ils à 

leurs e titans , à leurs parens , à leurs amis ? On in-

térêt mil entendu et purement personnel peut le 

leur conseiller, mais l'amour de la patrie , la jus-

tice et la loyauté le leur défendent. 

( Nouvelliste vaudois. ) 

ANGLETERRE. 

Londres, 5o janvier. 

CHAMHlUi DBS COMMdNBS. 

Séance da 29 janvier. 

ta chambre s'occupe de la réponse au discours de là cou-
»onne. 

AI. Jcnhinson, l'rère de lord Liverpool, se lève pour présenter 
te projet d'adiesse au discours de ta couronne. U commence 
par te loge de l'administration de lord Liverpool , duquel il dé-
plore la^ malheureusemaladie et joint à cet éloge celui 

j ^anmng. M. Jenkmson félicif; le pays de U formation 
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 v'œ de nu! WPmft 4 un» ou de plusieurs puissances dan. les all'aires d'un» 

nhfré. fl y à , tlit.it, », dé* c» Mi iidùl Wons sommes fait non-1 et 

seulement un principe , mais un devoir d'inttrvenii entre deux ci 
bclligérans. L'Angleterre a toujours admis qu'une nation ,dans d( 
certaines circonstances, avait le droit de se révolter; ce semit p> 
donc une absilrditc de priver ses alliés du droit de les aider dans se 
lu bille. Nous avons autrefois prêté le secours de no* armes à la là 

Hollande, et uons l'avons rei;u d'elle à notre tour. Je pêflsVj au 

»iu plus j que la i.hainlne doit mellie d'aillant plus de piécau- lo 
tiens dans cette discussion, que le discours de ta couronne tr 
nous fait espérer que tout pourra s'arranger sans qii'on soit oblige n; 
de recourir à des mesures CxTrèmes. il 

M. Btougham pense ,ue M. Grant nurait bien l'ait d'adoplér l,i 
pour lui-même la mesure du convenance qu'il proposait , celle 
de ne pas entrer dans certaines questions jusqu'à ce que tous

 n
; 

'es ministres aient pris leurs sièges. Bien qu'il ne puisse voir 
avec plaisir la manière toute militaire dont on constit ue l'aduii-
nislratiou avec le duc de Wellington dans la chambre des j

t 

pairs, et le ministre «le la guerre (lord Palmenton ) dans celle des 
communes ; bien qu'il ne puisse passer, sous silence, là désappro-
bation do.inée parla couronne à la bataille de Navarin , ni voir 
sans alarme la manière dont oirs'exprime sur notre ancien et fi-
dèle allié , l'cuipeieor"des Turcs , il espère que ces expressions 
ne sont pas l'indice d'un retour à ce vicieux système de politique p 
étrangère , qui a durant tant d'années perverti le cours de nos ^ 
relations, et qu'où pouvait croire anéanti par le système plus 
sa^c , plus humain , plus libéral et plus vérilablemeut anglais , 
dont l'adoption était due k l'influence du génie de M. Ouning. e 

M. fïrougham ne peut voir avec plaisir l'aftéelationavec laquelle \, 
on parle des Turcs , et la satisfaction avec laquelle on parle de 
l'ancienne alliance de l'Angleterre avec cette puissance, dans le 
passage du discours où on parle de la bataille, de Savarin comme 
d'un inopportun événement. Si , malgré ses méfiances, le ininis- c 
1ère présent, où siègent encore .des hommes.engagés par leurs

 c 

discours et leurs promesses, suit l'honorable politique qui seule 
convient à l'Angleterre , il est prêt nou-seulement à le soutenir 

-par son vote , mais de tous seselfoils, comme si ses amis y sic- f 

geaient encore. { 
ii, Brougham désapprouve entièrement b réunion de com-

 ( 

mandant en chef de l'année cl celle de la présidence du gouver-
nement civil. Quel avantage peut compenser la violation des prin-
cipes constitutionnels dans cette accumulation de tius les peu- 1 

voies entre les mains d'un seul individu, chargé à la fois de, toutes 1 
les promotions civiles, militaires et ecclèsiaslique , en même

 ( 

tems que , par ses fonctions importantes , il esten communication • 
de. tous les instans avec le roi. Il ne croit pas que le duc de Wel-
lington puisse soutenir le pohls de la discussion parlementaire. 
S'il s'est distingué en combattant l'étranger, malheureusement il ( 
ne s'est pas l'ait moins connaitie par ses liaisons avec ce système , 
de politique étrangère, le plus despotique , le plus soldatesque, 
le pins anti-anglais q-.ii ait jamais dégradé aucune nation. 

En approuvant l'adresse, M. Brougnaai refuse son approbation 1 

au passage relatif à la bataille de Navaiin, et il proteste contre , 
au nom de la chambre , comme au nom de tout le pays. 

Sir Jètepb KW répond à M. lirougoam par un diseoues facé-
tieux et bouffon , qui égaie quelques membies du ministère. Il 
trouve que les Turcs sont de fort bonnes gens, bien qu'ils soient 
un peu trop vifs à couper la tête des gens qui disent plus qu'on 

ne le désire. 
Lord Allkorp pense qu'il serait fort ridicule que l'amiral Co-

drington , ainsi que les autres officiers de marine , fussent expo-
sés à être censurés pour n'avoir pas compris , conformément aux 
vues des ministres , les instructions qui leur ont été dannées dans 
des tems difficiles. La bataille de Savarin a été la conséquence 
du traité du 6 juillet. Quant à ce traité , tout ce qu'il peut diie 
pour le marnent, c'est qu'il doute beaucoup de sa politique , et 
encore plus de sa justice. Il termine en*'renouvelant avec M. 
Broughaiu sa protestation contre la partie du discours relative à 

la bataille de ÏVavarin. 
Lord Palmenton justifie te duc de Wellington du reproche qui 

lui a été adressé par M. lirougham , sur la réunion des dignités 
civiles et militanes , et annonce que le jour où il a reçu sa nomi-
nation de premier ministre , il a resigné , entre les mains du roi , 
les fonctions, de commaudant en chef, et qu'il a cessé depuis ce 
teins d'en exercer les fonctions. Bien que le successeur n'ait pas 
été nommé, la résignation n'en a pas moins été complète. 

Lord Palmerston prétend que le discours ne condamne ni la 
bataille de iXavarin ni l'amiï-al «Jodi ingion ; il y est seulement dit 
que cette bataille étaitinattendue. Lu elfet, on pouvait bien s'at-
tendre à quelques petits démêlés , mais nullement à une bataiiie 
si meurtrière. Une telle expression était assurément justifiée par 
le regret de S. M. de voir ses Hottes engagées dans nn combat si 
meurtrier avec celle d'un goaveracinent avec lequel non-seule-
ment elle n'était pas en guerre , mais avec qui elte a été depuis 
si long-tems et est encore en paix. La meilleure preuve que le 
gouvernement n'a pas voulu censurer l'amiral Godrington, c'est 

! qu'il l'a comblé d'honneurs et l'a maintenu dans son commande1 

ment. Quoique l'ambassadeur anglais ait quitté Coostanrinople , 
l'Angleterre n'est p-as pour cela en guerre avec la Turquie. Quant 
à la Grèce , tout ce qu'il peut dire , c'est que l'Angleterre est liée 
par le traité et par h; protocole qui le précède , et que l'on conti- ] 
nue à agir conf»rmément à ce traité. 

Lord Palmerston repoussé les craintes de ceux qui appréhen-
dent un changement dans la politiq le, étrangère, en leur disant 
que lord Dudley continue à occuper le ministi-re des affaires 

I
étrangères, et que M. Huskissou continue à diriger la politique 
coniiimrcialc de l'Angleterre. 

M. lirougham prend do nouveau la parole , et répondant à 

lord Palmerston , il repousse le reproche d'avoir parlé avec lé-
r gèretè du caractère militaire du duc de Wellington. Quand toute 
e l'Europe rend hommage au mérite de notre duc , il y aurait folie 

à vouloir alfaiblir la reconnaissance dont lu pays est animé pour 
ù ses anciens services. Il n'a pas prononce un seul mot qui fût de 
n nature à faire naitie cette impression , et a seulement exprimé 
u du doute relativement à son expérience des' affaires civiles. 

M. Brougham laisse à juger à la chambre si. en disant que le 
- duc de Wellington n'était pas un financier, il avait attaqué sa 
u réputation militaire. 

Lord John lioussrt saisit cette circonstance pour protester con-
tre l'espèce de déclamation à laquelle s'est livré le noble lord 

- du coté opposé ( lord l'almerston) , en parlant du duc de Wel-
lington. 

11 Lord John Roussel continue encore quelques instans sur le 
u même ton, (ltp»SS3 ensuite à des objets d'un intérêt' général, 
s Quant au ministère lui-même, dit - il , j'aUendrai, suivant le 
é conseil d'un noble lord, que quelque mesure puisse l'aire juge», 
i- de ses dispositions. Quelques-uns considèrent l'administration 
p nouvelle comme devant inspirer des craintes , et d'autres au 

contraire , entretiennent des espérances. U doit dire cependant 
- que le point principal , pour sê former une opinion sur sa com-
:s position politique y est la conduite qu'elle tiendra à l'égard de 
is l'Irlande ; écoute/. ). J'appuie d'autant plus sur cette circons-
ir tance que dans le discours qui nous a été lu pour la couronne , 
1- il n'y a pas un mot de ce pays. Je proteste contre une serai 

blabic omission, et je déclare qu'un gouvernement qui se pr»po-
11 sciait de' suivre, à l'égard de l'Irlande , le système dont nu honn-
it table, membre , maintenant secrétaire du trésor, noirs a menacé, 
•A n'aura jamais te secours de mon vote. Ce n'est pas non plus 
it sans regret , poursuit le noble lord , que j'ai vu dans le discours 
1- de la couronne le passage relatif an combat de Navarin , évene-
« ment que je considère, surtout «laus'mou opinion personnelle , 

fcdmm* rine ««onseqnéne* nécessaire du irait/; dii t> juillet, 
comme devant produire les plus lienreuscs influenoèl sur l'issus! 
de ce traité. Quand à l'expression d'ancien allié | tout de que (* 
puis diié , c'est que c'est une évidente bévue histwllque ! car il 
serait impossible «h; retrouver un traité avec la Porte qui renions 

làt nu-dtla de l'aurjée 170,9 , c'est à-dire à 3o ans: . 
On s ensuite entendu deux.autres membres, M: CilcrSUt et 

lûrll INormanby. Le premier espère (pie la nouvelle admlnU-
tr

a
lion dans laquelle il est entré plusieurs umis du dernier mi-

nistère ; proposera des mesures avautageuses au pays et qu'ainsi 
il pourra la soutenir. 11 justifie les expressions employées dans 

U discours dé la couronne. ' 
Lord Wwumi.v déclare qu'il n'a aucune confiance dans I udmK 

nistration ictuclle. 
L'adresse est lue et adoptée à I unanimité. . . 
Sur la motion de lord Palmerston , la chambre s ajourne as-

jeudi suivaul. 

PORlUGAt. 

Lisbonne j 2.7 janvier: 

TJrte députation de la cbanibre des communes M 

présenté à la princesse régente l'adresse en réponse 

âu discours du trône. 

On y exprime l'espoir que l'infant dont Migubl 

éteindra entièrement les discordes civiles , en met-

tant un terme à des espérances insensées t et qu'il 

assurera l'empire de la loi constitutionnelle. 

« La résolution (est-il dit dans cette adressé ) 

qu'a prise le gou ertiement d'une nation voisine / 

de mettre obstacle aux tentatives opiniâtres des 

ennemis de la paix et du bonheur des Portugais , 

est fondée sur les principes reconnus du droit (les 

gens; elle est conforme aux séutimeiis qui doivent 

caractériser un gouvernement jitste; c'est aussi tirlë 

condition essentielle d'où dépendent les intérêts 

réciproques des deux états,et la tranquillité de tdute 

la Péninsule. La cbanibre est respectueusement re-i 

connaissante envers V. A. de celle communication, 

importante. 

» La chambré est également r'econriaiâsanté et!-

vers V. A. de la communication d'après laquelle l'as-

pect de nos finances n'est pas défavorable au crédit 

public de l'érat, et elle désire qu'une administratiou 

énergique et soigneuse, améliore par une économie 

bien entendue , la situation des revenus publics , et} 

offre enfin aux peuples une perspective agréable et 

consolante. 

» L'assurance que V. A. a daigné donner à la . : 

chambre de la coutinuation de la paix avec les na-

tions étrangères , fondée sur d'anciennes alliances 

et sur l'intérêt général de l'Europe , est encore un 

objet qui réclame la reconnaissance la plus vive 

et la plus respectueuse de la chambre ; le gouver-

ment de V. A. saura nous conserver ce présent inap-

préciable du ciel, par une politique franck'e, loyal» 

et généreuse. » 

S. A. a répondu : 

« Dans la réponse au discours du trône que ia 

chambre des députés m'adresse , je reconnais sou» 

tlévoûment et le patriotisme infatigable dont ell» 

est animée ; ses efforts réunis et dirigés vers fa 

prospérité publique , auront sans doute le résultat 

' avantageux qui est si nécessaires à la nation , eS 

t
 dont elle est si digne. » 

— S. A. , par u;; décret , a convoqué les cortèà' 

générais pour la séance royale , dans laquelle l'in-
; tant don Miguel , qui est attendu sous peu de jouir.

ft 

prêtera le serment prescrit par la Charte. 

— A dater du 20 , les troupes devront se tenir 

s prêtes à recevoir l'infant, don Miguel, qui, à eettli 
; époque , sera attendu d'un moment à l'autre. 

ILES IONIENNES. 

J. Cor/ou, 10 janvier^ 

e ( Correspondance particulière. 5 
Les jours , les heures , les iustans étaient conipi 

tés , et chaque voile qu'on signalait était celle qui 

'. devait amener le président de la Grèce arj sein da 

„ sa famille. Tout à coup le bruit se répantl que la 

e comte Capo d'Istria a été conduit à Malte. 11 serait 

difficile de se représenter la consternation publi-

à que. Alors on s'est rappelé la vente de Parga par les 
'' Anglais au visir de Janina , la conduite hostile da 

;
e
 Maittand contre les Grecs, de ses connivences aveo 

ir le prince de Metternicb pour l'extermination de» 

le Hellènes , la pendaison du patriarche, les massa-* 

f
* cres épouvantables de Chio et de Psara , les cri-

[,' mes renouvelés de la politique (jui amena les ban-^ 

>a des arabes dans le Pétopotièse , et (jui n'a cessé da 

fomenter l'extirpation des chrétiens. En faisant cési 

]î rapprochemens , on disait hautement que la main 

^ qui a tour à tour anéanti l'emprunt gree à Londres 4 

entravé les achats d'armes , empêché réquipemefit 

h- des bateaux à vapeur qu'on n'a jamais pu faire sor-

h tir de la Tamise, allait tenir le comte Capo d'Istria 

M, eu clt irte privée. La chose est plus que vraisein-

m blable. r,u Vain voudr.iit-ou abuser la chrul ienté par 
111 de prétendues négociations. On sait, d'avance qu'oit 

'] ne veut que gagner du teins , eu abusant la Russie 
l
c
 «jni ne se laissera plus tromper, Les tureopliiles 

s- sont démasqués . et l'empereur Nicolas doit être 

• 1 bien convainc» qu'eu calomniant Icj chrétiens, c'est 

"" sa religion qu'un attaque , c'est sa puissance souv*p-

u
. ruine qu'on voudrait miner. La race des intrigans 

é, élevés dans la seutine politique de Péra , dit haute-

us nient qu'on veut former contre l'empereur Nicolas' 
19 une ligue p'areille à celle qui renversa Napoléon, 

liaus p«u , disent-ils, les principe* de l'Apjjloterr* 



ohangeront. Elle entraînera dans son orbite l'Autri-

che , son ali ce naturelle. Mais on ne peut pas 

compter sur la Fiance, à moins que le parti ultra-

modlaiâ ne l'emporte. 

Eu attendant la réalisation de ces espérances , 

nous pouvons annoncer d'une manière positive que 

la piraterie a presque entièrement cessé dans l'Ar-

chipel. Les seuls forbans qu'on y signale encore 

sont composés d'EsclaVons des bouches du Cataro, 

sujets de S. M. A. , de Céphalouieus et de quelques 

Génois vagabonds. 

ANNONCES 

BIBLIOGRAPHIQUES , JUDICIAIRES 

ET AUTRES. 

Depuis le I
ER

 janvier, le Précurseur, d'après l'a-

doption du barreau de Lyon, est le journal spécial 

des annonces judiciaires. 

Il publiera en outre les avis particuliers de 

toute espèce , les annonces et prospectus des éta-

hlissemens d'industrie et de commerce , ceux de 

librairie, etc. 

Le Précurseur étant tiré à un nombre d'exem-

plaires in Uniment plus considérable que les feuilles 

particulières d'antwif.es , les avis qu'il contiendra 

jouiront d'une publicité plus grande à proportion. 

De plus , cette publicité ne sera point limitée . 

comme celle que donnent ces feuilles, à la ville ou 

à l'arrondissement , elle s'étendra à tous les dé-

partemens voisins, principalement du Midi et dt 

VOuest , à toutes les principales villes de France , 

par conséquent à tous les grands centres d'indus-

trie et de commerce. 

Malgré cet avantage, le prix des insertions dam 

le Précurseur ne sera pas plus élevé qu'il ne l'est 

dans les feuilles qui s'imprunent actuellement c 

Lyon. 

On reçoit les annonces , à Lyon , au bureau di 

Précurseur ; et à Paris , chez MM. Sautelet e, 

Conip. , libraires , place de la Bourse. 

CODE FORESTIER, 

Suivi de l'ordonnance réglementaire, et ancpiel 

on a ajouté les nouveaux cahiers des charges rela-

tifs aux ventes des bois de l'Etat , des communes 

et des établissemens publics, et l'instruction officielle 

relative à ces d< ux cahiers; précédé d'une table ana 

fjrtique générale des matières, par ordre alphabéti" 

que. Prix : i fr. 

A Dijon, chez l'éditeur, rue au Change , n° 5 , 

au I
ER

, et ch»z ;ous les libraires du département; 

A Paris, chez Chirles Béehet, libraire, quai des 

iugusfin's , u" 5j ; 

fit à Lyon, ciiez les principaux libraires et mar-

chands de nouveautés. 

On trouve chez M. Ma're , libraire à Lyon, rue ! 

]yi >rcière, n" 21 , un ouvrage intéressant sur les 

abeilles , intitulé : le lias ird utilisé ou Ruche i 

(Çomto - Jurassienne. Dix circonstances mention- \ 

nées dans pet opuscule, qui ne le sont dans aucun ! 

«les oir. r gof sur cette partie, et dont la découverte ' 

ïi'e-t due qu'au hasard, ont déterminé l'auteur à j 

donner ce titre à so 1 ouvrage. Telle est la manière ; 

infaillible d'éloigner les fourmis non-seulement des 

ruches , mais encore des arbres , des maisons , etc. 

11 est suivi d'un petit traité sur la manière neuve 

de dessécher les prunes. On peut , d'après lui , ob-

tenir mille à douze cents pruneaux et une pinte 

d'excellente eau-de-vie de mille à douze cents j 

prunes, tout eu simplifiaut et abrégeant le mode j 

ancien de dessicat'on. 

Deux planches et quinze figures lithographiées i 

complètent cette brochure , dont le prix est d'un 

franc cinquante centimes. Cet ouvrage, qui est de 

M. Boiliey, médecin, élève de M. Lombard, pour 

la partie «les abeilles , se trouve aussi chez les prin-

cipaux libraires de France. 

Par jugement du tribunal civil de Lyon , du vingt - quatre 

janvier mil huit cent vingt-huit , enregistre , la demoiselle Anne 

0ladier , épouse «lu sieur François - Marie Jaut<;t, facteur et 

marchand d'inslrumens , demeurant à Lyon , lue Lafond , a été 

séparée de lui quant aux biens, et s<;s droits dotaux ont été 

liquidés. M* J ullien , avoué près ledit tribunal, et demeurant a 

Lyon , rSe du Boeuf , n° 29 , a occupé en celte instance pour 

ladite dame Jautel. Pour.extrait : JCLLIKM ,avouè. 

Suivant contrat reçu M" Crochet et son collègue, notaires 

à Lyon , le trois décembre dernier, enregistré et transcrit, 

M. Elienne-Didier Ménissier , docteur médecin , et dame Marie 

Vugs, son épouse, demeurant ensemble à Lyon , rue «lu B à t -

d'Argent , n° aô , ont acquis conjointement du sieur François 

Ilailly, menuisier, demeurant à Lyon, rue S.iiut-J eau , u" 45 , 

et dame Benoîte Baiiet , son épouse, une maison situées la 

Croix-housse, rue des Fossés, n" g, moyennant le prix de vingt 

cinq mille francs, outre les clauses et conditions exprimées audit 

contrat. 

Les acquéreurs voulant purger ledit immeuble des hypothè-

ques légales , connues ou inconnues, qui peuvent le grever , ont 

fait déposer, le neuf janvier dernier , au greffe du tribunal civil 

de Lyon , une copie coUationnée dudit contrat, dont un ex-

trait a élé «le suite affiché en l'auditoire dudit tribunal , pour 

y rester conformément à la loi. dépôt et affiche ont été cer-

tifiés et dénoncés par exploit de M- Rmgurt , huissier en cetle 

ville, en date du jour d'i.ier , enregistré J l* à M. le procureur 

du rni près le tribunal civil de Lyon , ? à ladite dame Ilailly, 

avec déclaration que lesdits acquéreurs ne connaissant pas les 

personnes autres que la dame Ilailly , du chef desquelles il pour-

rait être formé des inscriptions pour raison d'hypothèques lé-

gales grevant la maison sus-désiguée , il •'-.ait iane la présente 

insertion dans les formes voulues par l'article, 683 du code do j 

procédure civile et l'avis du consefl-d'état en date du ueul mai 

mil buit cent sept, approuvé le premier juin suivant. 

Par acte reçu M" Cîierblanc , qui en a la minute , et son 

collègue, notaires à Lyon, le trente-un décembre mil huit cent 

vingt-sept , enregistré le dix janvier suivant, transcrit ie quinze 

au bureau des hypothèques de Lyon , MM. Antoine Hiboud et 

Antoine Tbeveuel , rtégocians , demeurant à Lyon , rue Lalont, 

ont vendu à M. Jacques iioyet, commissionnaire-négociant, de-

meurant à Lyoï. , place des Terreaux, chacun le lien T'i icur 
appartenait dans un domaine composé de divers corps de bali-

mens, jardins, cour, et d'un clos Consistant en terre labourable, 

lu/ri uièie et vigne , le tout contigu , situé en la commune de la 

Guillotiere , lieu de la Ulancheiie, et que les vendeurs possé-

daient par indivis avec l'acquéreur. Ce domaine est plus ample-

ment désigné au contrat de vente qui contient les prix , clauses, 

charges et conditions sous lesquels elle a été faîte. 

Ce domaine avait été acquis par égales portions par lesdits 

MM. Ribôud, Thevenet et Boyet, de M. iNieolas Morel et de 

dame Jeanne Bane , son épouses de la Guillotiere,, par acte 

reçu M" Kozier et son collègue, notaires à Lyon , le cinq janvier 

mil huit cent vingt-six. M. Boy et voulant purger ledit domaine 

de tontes les hypothèques légales, connues ou inconnues, qui peu-

vent le grever, a fait déposer, te vingt-cinq janvier mil buit 

cent vingt huit, au greffe du tribunal civil de Lyon . expédition 

coTlatiouiiêè de l'acte de vente dont il s'agit, extrait duquel a 
de suite élé affiché au tableau placé à cet effet en l'auditoire du-

dit tribunal; pour y rester le tems voulu parla loi. 

Le quatre février suivant, par exploit euregistré et visé de 

Baicet, huissier à Lyon , l'acte de dépôt ci-dessus a élé dénoncé 

et signifié, i" à M. le procureur du roi près le tribunal civil de 

Lyou, et 2" à dame Joséphine Uaubigny, épouse dudit M. An-

toine Biboud ; avec déclaration que M. Boyet ferait publier les-

dits dépôt et signification , conformément aux art. 2194 du 

code tiv.l , ls<S5 du code de procédure , et de l'avis du conseil 

d'elat du neuf mai mil huit cent sept , approuvé le premier 

juin suivant; et ce , alin que tous intéressés connus et iucounus 

n'en ignorent. 

D'un acte reçu M" Cherblanc , qui en a la minute , et son col-

lègue , notaires à Lyon, le trois janvier rail huit cent vingt-huit , 

enregistré le quatorze , rranscrit le quinze au bureau des hypo-

thèques de Lyon, il appert: 

Que M. Claude Brunet, marchand fabricant de schals , et de 

lui autorisée, dame Aune Ballay , son épouse, demeurant en-

semble à Lyon, placn des Capucins, n° i , ont solidairement 

donné eu échange à M. Jacques Boyet, négociant commission-

naire, et de lui autorisée, a dame Marie Richard, sou épouse , 

demeurant ensemble à Lyon , place des Terreaux , une maison 

située à Lyon, rue de Fiesselles , appelée maison Brunei, et 

qu'ils ont fait construire sur un emplacement qu'ils ont acquis 

de M.André Gonin etde la dame Antoinette Combe, son épouse, 

les cinq juin, quatorze septembre mil huit cent vingl-quatre, et 

quinze janvier mil hui': cent vingt-cinq , par actes enregistrés re. 

çus M" Bonnevaux et son collègue , notaires à Lyon. 

Par le même acte , les maries Boyet et Richard ont solidaire" 

ment donné en contre-échange aux mariés Brunei et Ballay , i° 

un téuement de lerraiu propre à .eeevoir des constructions, situé 

aux Brotteaux , rue Monsieur, commune de la Guillotière. Ces 

terrains ont été acquis par M. Boyet de M. Charles Rambaud , 

par acte reçu Me Coste , notaire à Lyon , le vingt-un juin mil huit 

cent vingt-six. 

2° Un domaine situé en ladite commnne de la Guillotière, au 

lieu de la Blancherie, consistant un bàtimens, cours, jardin et 

clos; le tout contigu, acquis des mariés Nicolas Morel, et Anne 

liane , par acte reçu Mu» ilozier et son collègue, notaires à Lyon, 

l le cinq janvier mil huit cent vingt-six. 

Ces échange et contre-eohange ont été laits aux clauses , char-

i ges et conditions portées daus l'acte. 

j Les mariés Boyet et Richard et les mariés Brunei et Ballay , 

! voulant purger les immeubles par eux réciproquement échangés 

| des hypothèques légales, connues ou inconnues, qui peuvent les 

grever , ont fait déposer le vingt-quatre janvier mil huit cent 

i vingt-huit, au greffe du tribunal civil de Lyon, expédition en due 

; forme de l'acte d'échange prédaté, extrait duquel a élé de suite 

■ affiché au tableau placé a cet effet eu L'auditoire dudit tribunal , 

r pour y rester le tems voulu par la loi. 

Le quatre février suivant , par exploit visé et enregistré de 

Barcel, huissier à Lyon , l'acte de dépôt ci-dessus a élé dénoncé 

cl signifié : i° à M. le procureur du roi près le tribunal civil de 

Lyon; a" à ladite dame Anne Ballay, épouse de M. Claude 

Brunei; 5° à ladite dame Aune-Marie Richard , épouse de M. 

I Jacques Boyet,, avec déclaration qu'ils feraient publier lesdits 

j dépôt et signification , conformément aux articles 3194 du code 

j civU, 685 du code de procédure civile et de l avis du conseil? 

| d'état du 9 mai 1807 , et ce alin que tous^ntéressés connus ou iu-

| connus n'en ignorent. 

A VENDRE, 

A Brignier, une jolie maison bourgeoise, com-

modément et agréablement distribuée, avec jardin 

anglais et terre. 

— Dix maisons à la ville et dans les faubourgs. 

— Cinq domaines , dont un à Trévoux , ne dé-

pendant point de la même exploitation. 

—- Un foiuls «l'établissement de commerce, bien 

situé, avec long bail, et à prix modéré , placé rue 

Clermont. 

— A placer par hypothèque , et divisément , 

70,000 fr. 

S'adresser, pour le tout, à M. Boilevin, place 

des Capucins, n° 1 , au t'1, de midi à cinq heures. 

A VENDRE. 

Fonds de café bien achalandé, et situé dans uu 

des meilleurs quartiers de cette ville. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE, 

5oo frênes d'une belle venue, de six ans de pé-

pinière; s'adresser au château de Lurcy, près de 

Moutinerle. 

AVIS. 

MATÉRIAUX A VENDRE AU COMPTANT, 

Provenant de la démolition du Grand-Théâtre 

Ces objets consistent, i° en balcons en fer, grands 

et petits ; 

2
0
 En pierres blanches de Seyssel brutes , h vert, 

dre au pied cube ; 

5° Eu pierres blanches de Seyssel, taillées avise 
figures , ornemens, etc. ; 

4° hn plusieurs grandes portes cocbèresj 

5" Eu divers gonds et épars ; 

fi' Eu diverses croisées et fermetures. 

S'..dresser, pour tous ces objets -, à l'entrepreneur 

qui se chargera de l'expédition desdits matériaux 

pour la ville et la campagne. 

Un bon et joli cabriolet , propre à la ville et au 

voyage, cheval et harnais, à vendre ensemble ou 

séparément. 

S'adresser à M. Bouvard , aubergiste à la Guillo-

tière. 

A LOUER I)Ë SUITE. 

Superbe magasin nouvellement agencé.', bon pour 

un fabricant, rue Vieille-Monnaie , n° t5, au pre*-

mier, sur le «levant: s'y adresser. 

Deux chambres au quatrième étage , avec une 

cave et un grenier , et la jouissance «l'une tour; le 

tout dans une maison grande rue «le l'Hôpital. 

S'adressera M" Bonnevaux, notaire à Lvon , rue 

Palais-Grillet, n° 2. 

A affermer de suite, une papeterie à Mai'Ia près 

Cerdon , département de l'Ain , grande route de 

Genève , à deux moulins «le 24 maillets chacun , 

avec un beau cylindre . et In place nécessaire pour 

en établir un second , deux cuves, ileux étendages 

de 85 pieds de long sur 4 5 de large, ml étcidlige 

d'hiver et autres dépendances, et divers fonds en 

terres, prés et bois. Les ea.tx sont abondantes et 

intarissables. 

S'adresser à M
e
 Casati, notaire, place des Carmes, 

u° 10. 

On désirerait acquérir , dans les prix de 120 à 

i5o,ooo fr. , une maison avant écurie el remise, 

située dans les rues du Pérat, place de la Charité''j 

rue de le Charité, rue Sda , rue Saiute-aélene , 

rue Bourbon , rue du Plat , rue de i^uzy , et rue 

Vaubecour, jusqu'à l'église d'Ainay. 

Les documeus qui seront dans le cas d'être four-

nis pour cette vente , devront être transmis à M. 

Carret, agent de change, place des Cordeliers, n° 2. 

On voudrait trouver à acheter d'occasion une 

grande chaudière en fonte , d'environ quatre pieds 

de diamètre sur 18 à 24 pouces de profondeur. 

S'adresser au bureau du jouruah 

A louer pour entrer en jouissance de suite. 

Superbe magasin, basse cour , écurie, cave
 i 

plusieurs greniers et logement de maître dans k 

maison de M. Morel , au bout du pont de la Guil-

lotière , ci-devant brasserie de Groscopf. 

S'adresser h MM. Combalot et Rocher. 

Un entresol , propre à servir de magasin pour 

la fabrique , tout agencé , rue St-Polvear; e , vis-

à-vis la Condition , à louer de suite. S'adresser à 

MM. Nolly fils et Tallichet , rue Savoie , ou à M, 

Robert, rue de l'Arbre-Sec , n° 5T. 

Madame veuve Chârpy , tenant l'hôtel du. Dau-

phins, rue de la Barre, au n° 2 , an i<"', voulant se 

retirer des affaires, désire vendre son établisse-

ment, très-achalandé; elle offrira à 1' acquéreur toute 

l'aisance convenable pour^es payemens, moyennant 

les garanties nécessaires ; s'y adresser. 

On désirerait trouver un associé pour une mai-

son de droguerie , et fabrique d'huile , ou à défaut 

d'associé, se défaire de cet établissement. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une maison de draperies, ancienne et avanta-

geusement connue, désirerait un voyageur pour cette 

partie, qui eût l'habitude des voyages, et q«' 

pourrait se présenter muni des meilleurs renseigne-

mens. 

S'adresser, par lettres, à MM. Louis Pons et C*. 

Un ancien négociait!., retiré des affaires, désirerait* 

pour occuper ses loisirs , une place de caissier W 

la gestion de diverses propriétés. S'adresser à M' 

C. Lecuyer, rue Bàt-d'Argeut, nu 22. 

Madame Sauzy tient restaurant et pension , roe 

Sainte-Catherine , n* i3 , à l'entresol , près '
a 

place des Terreaux. On est servi à la carte ou au-

trement. On peut s'abonner au mois ou donner de» 

cachets, 

Pour t fr. 5o cent, on a trois plats , du dessert 

et une demi-bouteille de vin. 

IIW, lMrrUJlEIUfi DE BRtNliT t GRANDE RLE JlERCaJsfiE, «° 44' 


